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QU1 ET DI

AU SUJET DES ULTRA SlONTAINS ET DES GALLICANS

PAR TIMON

(qui n'est ni l'un ni l'autre.)'

Toutes les libertés cc tiennent.
SUITE ET FIN.

,Et bien donc, si l'on trouve que les déclarations d'abus sont faibles, insi-
gnifiantes et dédaignées, n'est-ce pa.s uniquement parce qu'on les applique
A des opinions, et que les gouvernements humains ne peuvent rien contre les
opinions ?

out.
Aussi n'est-il pas bruit dans les hauts lieux, de traduire les évêques, au

cas d'ahus.devant la Chambre des pair>,sur l'appel des arrêts du conseil d'E-
tat, de supprimer leurs traitements, de les arracher de leurs siéges, et de les
déporter à Rome ?

our.
Ne vivons-nous pas dans un pays où, d'ordinaire, presque.fout le monde

est étourdi, et où parfois tput le monde devient fou?
oUI.

Le serait-on à ce point là, et s'il en est temps encore,.n'y a-t-il pas quelque
objection à faire à ce beau projet?!

Premièrement, si le concordat et les Organiques ne font qu'un, au dire (le
ecs messieurs, non pas au nôtre, comment pourrait-on, à l'aide d'une simple
loi et sans le consentiient du pape, transférer le jugement des abis,ducon-
eeil d'Etat à la Chambre des pairs ? Cela parait-il possible.?

NON
Si la Chambre des pairs qui, d'après la Charte, ne petit connaître que des

crimes de haute trahison et les attentats contre la sûreté de 'Etat, pouvait
mander-à sa barre les évêques, qui n'ont ni trahi ni attenté, crimes ënormes !
eUe pourrait donc attirer à elle tous les autres citoyens ?

oUI.
Et juger tous les délits (le presse?

OUi.
Et juger toute espèce Je crimes ?

OUI.
Et juger toute espèce de procès, même çivil 1

oui.
Puisqu'il suffirait d'une lui ?

oUr.
Ne serait-il pas plus expédient et plus vif de déchirer la Charte 1

Oui.
Et de courber alors la tête sous le joug (l'une épouvantable tyrannie T

oUI.
Et si les évèques trouvent au bout de la décision du conseil d'Etat, un mi-

nistre responsable, que trouveraient-ils au bout de la décision de la Chambre
des pairs? un ministre aussi ?

NON.

Et si la décision duî conseil d'Etat n'a pas si grande vnleurdans l'opinion
pubhlique, ai aux ycux du clergé, parce que le conseil dl'Etat est nommé par
les ministres, les décisions de la Chîa mibre des pairs, qui est aussi nommée
par les ministres, en auraiient-elles davantage*?

NON.

Et comment se fernit-il-que le conseil d'Etat jugcát à huis clos,en première
nstance, et que la Chambre (les pairs jugeit, en audience publique, sur l'ap-

pel ?
Apercevez-vous bicn la raison le cette ditTrence ?

NON.
Et si la Cour (les pairs fulminnit des déportations à huis clos, les évêques,Mvhîevêqtcs et cnrdinaux incdrcèréis dans le forum de cette chambre ar-

dente, ne seraient-ils pas privés des garanties qui n'ontjamnis manqué aux
aQsassis ?

OUI.
Secondcmen/, une loi pourrait-cl!e supprimer le traitement les évèques,

tout modique qu'il est, sans néconnaître l'article 141 de la convention passée

avec le pape le 26 mes3idor an 9 et l'article 7 de la Charte de1830.?
NoN.

A moins qu'on ne veuille faire un autre concordat et une autre Charte.!
oui.

Lorsque les évêques, privés de leur traitement, auraient, pour subsister,
vencdu leur croix d'or, pourrait-on encore leur ôter du cou leur croix de bois?

NON.
Et si on leur défendait de prier, en public, avec le bon peuple des villea

et des campagnes, pourrait-on leur interdire de prier, en secret, pour leurs
persécuteurs ?

NON.

Troisièmement, est-il possible à l'autorité civile seule, de déposer un évê-
que de son siège.?

NON.
Et si la Chambre des pairs l'en chassait, le diocèse ne resterait-il pas eus

pasteur ?

Ft si la Chambre des pairs, ce qui est possible au train dont iraient leu
choszes, exilait successiverent tous les évêques, il n'y aurait donc-plus d'.¼-
vêques en France?

NON.

Ensuite, comment se ferait-il que, ne pouvant poursuivre les juges sans la
permission préalable des juges, les agents du gouvernement sans la permis-
sion du conseil d'Etat, les députés sans la permission des députés, et les
pairc cans la permission des pairs, on poursuivît les évêques sans la permie-
sion des évêques, devant une chambre politique où il n'y a pas un seul évê-
que ? est-ce juste ?

NON.

Et s'il fallait appointer les évêques devant la Chambre des pairs, plusforte
à l'épée qu'au restant, et batailler,à coups d'arguties théologiques, sur dew
cas de mysticité, tirer de la poussière où il dort le grand Scott et sa Somme,
citer saint Chrysostôrne et saint Polycarpe,.teNte latin pour plus de fidélité,
texte grec encore mieux ! le beau bruit que feraient là nos avocats, sans
compter la figure que feraient les militaires ?....

OUT.
Ne verrait-on pas tout Paris courir aux ipremières représentions et retenir

toutes les loges, à cause de la nouveauté?
QUI.

Quel bien cela ferait à la i eligion!
OUT.

Quelle force cela donnerait au gouvernement-!
oui-

Se figure-on nu dix-neuvième siècle, ce siècle de lumières, de progrès et
de philosophie, en pleine Charte, en pleine liberté des cultes, des évêques
condamnés pour un cas de conscience, jetés, pieds et poings liés dans une
voiture cellulaire, et conduits de brigade en brigade, par la gendarmerie, jus-
qu'aux frontières des Etats romains ? et l'on dit qu'il faudra du courage à
nos ministres, pour mener à bonne fin cette miséricordieuse exécution ! Oh !
sans doute, il leur en faudia du courage, et beaucoup?

oUi.
Mais si l'on conp!e sur le courage de nos ministres,il faut que l'on compte

aussi sur la làcheté du pape ?
OUI.

Il faut que l'on compte que le pape qui, sans arméd, a résisté an puis
grand capitaine du monde, cédera à d'autres très-petits conquérants 1

OUI.
Le fera-t-on reculer devant la violence?

NON.
Devant la menace d'un schisme ?

NON.
Devant la persécution de ses frères ?

NON.
Le pape est-il un souverain aussi indépendant que Louis-Philippeq

oui.
Les Etats romains sont-ils une colonie française '

NON.
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.Rome est-elle le Botany-Bay de nos évêques ?
NON.

Est-elle obligée de les recevoir et de leur fournir une pension alimentaihe,
pour soulager d'autant notre budget, et pour satidaire la vanité blessée de
quelque méchant auteur de Manieçls 1

NoN.
Au lieu de lui envoyer nos évques déportes et marqués au front du signe

de- Pinfamic, que ne les met-on tout de suite àt mort. ce sera plus tôt fiit ?
ouI.

Mais, sans nous arrêter plus longtemps sur des propositions où l'odieuitx ÎÛ
dispute au ridicule, ne doit-on pas reconnaître que la législation existante est
armée contre les ministres de tous les cultes. au delà mêètme de ce qu'il faut
pour la- garde de l'Etat 1

ol.
Est-ce que les prêtres ne sont pas citoyens ?

Est-ce que tout citoyen n'est pas soumis aux lois
OU.

Est-ce que tout prêtre ne peut pas être et n'est pas, pour quelque crime
bu délit que ce soit, poursuivi soit de:ant la police correctionnellesoit devant
le jury, et passible des peines portées par lès lois 1

OUI.
Est-ce que le Code pénal, prévoyant, impérieux, jalouxet soupçonneux à

l'excès, n'a pas dans ses articles 199, 200, 201, 202, 203, 201.. 20.5, 206
207 et 20S, spécialement prévu et détaillé avec la recherche la plus cu-
ricuse et la plus inventive,'tous les crimes, délits et contraventions des ecclé-
riastiques?

OUI.
Est-ce que le fameux article 291 du Code pénal, aggravé par Particle 1er.

de la loi du 11 avril 1S34, qui rend révocable toute autorisation de s'assem-
bler au-dessus de vingt personnes, pour des exercices religieux, ne suspend
pas sur tous les cultes à la fois, quels qu'ils soient, anciens ou nouveaux, la
menace de la suppression ?

OUI.
Est-ce qu'aux termes des dits articles, le gouvernement ne peut pas, le

même jour, à la même heure, ordonner;sans dire pourquoi ét souîs sa res pon-
rabilité indéfinie et non définie et surtout non punie, à tous les préfets dans
les villes, et à tous les maires dans lez villages, de prendre les clefls des égli-
ses, de fermer les portes à double tour, et de prononcer au son du tambour
et des cloches, la dissolution du catholicisme, du protestantisme et du ju-
daïsme ?

oUI.
Cc que je dis étant de toute vérité, puisqu'il n'y a pas, cri France. une

&eule des religions catholique, protestante et juive qui tie compte plus le
ringt adhérents, associés otu sectaires, ne doit-on pas en conclure que lai-
berté des cultes écrite dans l'article 7 de la Charte, n'est qu'un mot à pou
près vide de sens, si le gouvernement reste lé-a/cment le maître absolu de la
suspendre ou de la supprimer ; et dès lors 'est-il pas vrai que les membres de
l'Eglise catholique, apostolique et romaine, tant prètrew que fidèles, sont dans
ta situation la plus violente, la plus précaire, la plus thussc et la plus humi-
liée où jamais, dons aucun pays, la religion d¯ i. majorité d'un peuple libre.
ah pu se trouver placée?

oUI.

indépendamment de la dure législation ulit Code pénal gLeravé, qui (n'é-
tait la pieuse mansuétude des ministres), l'écraserait sous -es ongles de ter,
le elergé catholique n'est-il pas à l'état de controverse journalière et perpé-
tuelle ?

ou r.
A-t-il jamais, mieux qu'aujourd'hui, mérité le nom glorieux d'Eglise mi-

litante ?
NON.

Est-il diffilcile de résumer sés périls, ses luttes, et ses nombreux et irfati-
gables 'adversaires?

NoN.
L'abolition d'une religion d'Etat et lzl liberté constitutionnelle et nécessaire

des cultes, ne donnent-elles pas. à la religion catholique (les égales et des ri-
vales, pour ne pas dire des ennemies, dans toutes les autres communions ?

OUI.
La liberté nécessaire de la presse ne 'soumet-elle pas la foi, la doctrine, la

discipline de l'Eglise catholique, ainsi que la personne et les actes de ses mi-
nistres, à la relation, à L'examen et à la critique des auteurs dssidents et (le
toutes les feuilles quotidiennes et périodiques ?

OUI.
Les chaires de philosophie et autres, instituécs nommncs, salarisécs et ou-vertes au publie par lé gouvernement, ne contrôlent-ello-; pas, au nom de la

raison pure et du libre examen, les matières et !es enseignemts de la foi ?
our.

Le conseil d'Etab qui :n'a jamais auto-isé la mie en jugement d'un tré-
Yet, sur la poursuit de. ,articulier.s a-t-i! refusé une seule fois de frapper
-j*abu.; u ev 1 ul, sur la 1 oursuite du gouvernement ?.

Ibifin. le troisième cas d'ñbus (ic l'darticle 6 des Organiquttes,,e met-il pas
'interpretation forcée des saints canos, c'est-à-(ire des matières spiritelles,

à la discrétion inisuflisante et arbitraire dcs ministres ?
. OUI.
Dan-s ces graves circonstances, n'y a-t-il pas lieu, par le clergé, -à réfléchir

et à aviser ?
OUI.

C'et--dire que les prêtres seront d'autant pIus forts et d'autant pIlus res-
pCetéo, qu'ils se renfermeront, excsivement et plus quite jamais, dans l'en-
seigîlelîment t du dogrme et île la imoralean.1is les exercices silitaires de la cIta-
rité, dats la simplicité de leur vie, dans l'îîutorité de leur caractère et de leur
état ?Ouit.OUL.

C'est-à-dire aussi qu'ils doivent, dans chaque diocèse, se serrer auprès do
leur évèque., et nleifairc spirituellement avec lui, pl]us qlte jalmais, qu'un corps
ferme, solide et uni ?

oU:.
C'est-â-dire que, de leui- côté, les vèques, pour être plus vénérables en-

core aux veux (les peiples., doivent se séparer et s'fftranchir, plus que ja-
mais. de toute dignité temporelle. et se confiner ;à l'admninistratioi des. égli-
ses et (les choses saintes, à la garde de la discipline ecclésiastique, à la pori-
fieation (le la foi et des mScurs, -â la consolation des malades et au soulage-
ment des pauvres 1

oui.
C'est-à-dire aussi quo, de mêmrie que toits les prêtres doivent se serrerdann

leur coopération fili:le, auttprès de leur évéquc toits les évêques, à leur tour,
doivent, plus qute jamais, se serrer theo/ogiqmumecnt, ci conmunion d'esprit
et de cSur. auprès de leur chef apos:olique, et tic :thire, spirituellement avec
lui, qui'n corps ferie, solide et uni ?

OUI.
Pourqutoi, lorsque autour dle lui tout se uégrade.se flétrit,sec meurt, n'y-a-i I

aujour'ihui d'inidépendance que dans le clergé 1 N'est-ce pas parce qu'il
l'v a que la religion qui doinn de lI'i ndépendance ?

o U. -
Y a-t-il, ailleturs quc parmi les hommes religieuîx, de fermes esprits et de

forts caractères ?

Qunitl la iation. corrompuc et matéridisée, tormbera, comme un cadavre,
aux pieds dut despotism, qui la rlévera ? qui sauvera la liberté ? N'est-ce
pas le clergé ?

our. T IMON.

Cmtü ccutral pe'rmianrent.
Contseil-de Ville, 12 Juillet 1S45.

Présents¯: lessire Quiblier au fauteuil. Hubert Paré. éacuyer,
Le seerétair'rappourte qu'il ava:t reçu de J. G. BlacKeie, cr., sa sous-

cription £5
Le trésorier pour la campagne annonça qu'il avait reçu dans la

depuis le dernier rappirt :
De G. Cloutier, pour St. Jacques (I l'Achitran £31 3 

(et 1 lialle dle liardes)
De Messire Plinguiet, St. Philippe 3t iQ 7

(et un paquet de hardcs)
Melsire Brais. St. Lit:e
Messire Perrautr. St. lI.:douard
Messire Marchessauh, Ste. lîtoSlic
Messire MoIl. St. Sulp:ice
Johîn Fraser, écr,, Terrebonne

14 7
3 3

17 3
20 0
85 14

(et un paquet de i:rdes)

£19S 6
A 4." heures P. M. le comité s'ajourna.

A. T.AnocqtUi,
Secrétaire.

raochDlrS DU CoMITr G1:NtnAL DE sEcOURS POUa LES ViCTID13S DECC
iNc;NFDIES R•cENTS.

Québcc 14 juillet 1S45.
L'assemblée hebdomadaire réiulière s'est tenue aujourd'hui.
Présenits : h'lioiorable IL E. Caron prêsidlent
Le révérendlissism lord évêqte de N\lontréal;
Mgr. l'évêque d Sidymne
Les révérends John Cook, D. D., C. F. Baillargeon, G. Mackie, B.

O'Reilly, A. Parant, J. Cluîgston et \V. Charderton ;
Lies hioniorables A. W. Coehrznin, \V. Walker, L. Massue et J. Neil-

son ;
Le capitaine Boxer, de la marine royale, C. B., M. le Shterif Sevell et

MM. E. Glackemieyer, E. 130wen, J. Cliabot, -M. P. Joseph Deblois,
N. Fraser, J. Bonner, A. S. lluot, C. Hoflinnnti, Joseplh Légaré fils, I.
Cassels, G. B. Faribatllt, J. fHale, H. S. Scott, R. Symîtes, F". X. Móthot,
A. Simp,:on, L. Pliramndon, Ad. Durand, R. Malouin. G. Usborne, C. A.
Holt, '. GitUgras jttior, J. Jones junior, J. B. Frécliette fils et G. Hall.

. Les minutes de la dernière séance ont été lues par le secrétaire.
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Le présidetit a lit et is devant le comité la lettre suivante, écrit par lui

,cn réponse à celle du secrétaire provincial ci date dli '1 courant :
Québee, 5 juillet 1845.

Monsieur, j'ai l'honneur d'accuser la réception <le votre lettre d'hier 4.

courant, eti répoise à celle que je vous adressai le 30 juin dernier, pour
être sotuniise à Son lExcellence à l'occasion d'un nouvel incendie dont notre

ville venait d'être la victimie.
En atteida it (lue je puisse communiquer à la corporation et au comité gé-

néral île scrours cette lettre qui va nous être si consolante dans notre mal-

heur, et en attendant qIlle notre corporation et nos citoyens airit l'occasion

d'expriîer à Soit Excellence toute la recoinaissanco qiue nous lui devons

pour la manière avec Inquelle elle est disnosée à venir si génércisement et

si largemetit -à notre secours, et dle liii en faire parvenir les remercimnents

d'une manière convenables, je crois devoir vous prier d'assîrer Son Excel-

lence que cectt lettre a été un sijet de joie pour . noi et po r tous ceux a

.qui il mî'a été possible le la communiquer depuis sa réception ; qu'ell. crée
ine sensation qui dissipe l'abattement dans lequel étaient plongés tant de

niallheureiux qui avaient presque perdu tout espoir ; et qu'elle ranime les espé-
-ances qui étaient presque éteintes.

Faits-nîoi donc la laveur de faire connaître ce résultat à Son Excellen-

ce qui ne mllanqiera pas le s'en réjouir, et de l'assurer en mon nom et au
nom des citoyes de Quélec dce notre reconnaisai ce sans bornes.

Recevez pour vous-ième l'assurance <le la haute considération avec la-

,quelle je rite sou.ris,
-Votre etc..

Hlonble l. Daly. . . Canos.
Sur quoi il a été résolu à lunanimité.
Que ce comité approuve la lettre :iui vient dêtre ue, et partage cordiale-

ment les sentiments île gratitude envers Son Excellence le goiverneur-gnmé-
ral si heuresenct exprim1és par son autelir.

Le président a aussi nis devant le comité des copies dalns les deux langues
d'un régleicit pa:s par le conseil de ville le S couirant et intitulé: - Ré-
glemeiti-pour pourvoir à ce qIue les édifices soient conîstruits de manière à di-

inuier les lanugers duu.
Le trésorieri rnis d'avnt le comité l'état suivant de ses recettes et débour-

sós juisqu't à ce jour inclusivement, savoir :
Nontant total reçu suivant l'état du 7 courant .£23.G 13 1 5
Reçu depuis 2,333 3 3

£25.976 14 S
Déboursés suivant le dernier .tat £9,093 16 0

Déboursés depuis, jusqu'às cette date 732 10 0 9,S26 G 0

£16,15u S S
L'honorable M. Neilson, ai nom du comité de correspondance, a fait rap-

port que des copies le Pappel aux habitants du Povatme-Uni <le la Grau-
de-Bretagne et dl'hrlanclde, at sujet du dernier incendie, avaient été transmi-
ses par la dernière malle aux mômes personnes officielles et influentes à qui
avaient été adressécs dles copies dle l'appel au sujet du premier incendie.

M. le shérif Sevell, au nom <Ici comité nuquel avait été renvoyé le rap-
port de MIM. Jessopp et Deblois, a présenté un rappotr dont l'impression a
été ordonnée.

M\T. HoJuli.nuî 'lon di comité chargé de s'assurer diu nombre le victimes des
incendi-s récents qui s'étaient rêfugiées dans le quartier Saint-Pierre, a fait
rapport que le comi é avait trouvé 27 familles d'incendiés. comprenant 763
, nlividus., qui restient encore dans ce quartier, uit grand nombre étant par-
tis depuis peu pour la Pointe-Lèvi et autres parties de la campagne ; quîîn
tiers environ paraissent avoir engagé leurs logements acluels jusqu'au er.
mai prochain, et que les dleux autres tiers paient au mois ou à la senaine, jus-
qu'à ce qu'ils puissent mieux se pourvoir.

M. Symes, a Inom dluI comité chargé d'une pareille mission dans le quar-
lier du Palais, a fait rapport que 104 familles, composées de 447 personnes,
n'y Font logées mque temporairement, et que 13 flmilles, composées de 54
personnes y ont trouvé îles logements permanents ; total 117 familles, comu-
prenant 501 personnes.

Il a été lu une lettre dît révérend M. Chaderton. exposant que 411 mnai-
sons, dans ce q;uii t'a pas té brûlé dl faubourg Saint-Roch, jusqu'à la bar-
rière, ont été visitées par lui et M. W. Doncllv. épicier, qui lui avait très
obliganniernt oIiert son asistanlce, et qune le nonlre total d'inceîîdiés qui ont
trouvé asyle dans ces maisons est de 2429, la plupart incapable le se pour-
voir etu:-mémes de :cgcments convenables pour Phiveri la dic lettre accom-
pagnée de liste mnoîntrant quel nombre a été ajouté aux occupants ordinaires
de chaque maison.

l a été aussi luI de:; rapports dt docteur Sowell et de MM. Charles Panet
et J. E. Deblois, supplémentaires à celui fait par le docteur Fisher, à la der-
nière assemblée, pcir le quartier Saint-Louis, 't fesant monter le nombre total
de réfugiés dans ce glanrtier à 1.130, dont 1141 dans dles niaisons partictlié-
ros et 3 16 dans 1Cs casernes les sapeurs prés la porte Saint-Louis )splinter-
proofbarracks.)

Sur motion <lu révérend B. O'Reilly, secondée par le révérend G. Mac-
hie, il a été

iRésolu-Que le comité dle distributions ait instruction de voir a ce que
2s incendiés (ans les tentes soient pourvus le linge, de lit en cas <le besoin.

(Sur motion de l'honorable W. Walcer, il a été. adopté .une résolution
qu'on trouvera parmi les annonces, au sujet du règlement passé par la cpr-
poration le S juillet, concernant les bâtisses en bois.)

Sur motion, de -Ienry Jessopp, écuyer, secondée par J. Chabot, écuyer,
M. P., il a été

Résolu-Que le comité nommé le 3 courant pour obtenir des plans et de-
vis faits par des hommes de profession soit autorisé à faire constru]ire un bà-
timent modèle suivant le plan montré, le dit bâtiment fait pour loger seize
familles de six personnes chacune, et ne devantpas couterplus de £100.

Sur motion de H. S. Scott, écuyer, secondée par J. Hale, écuyer :il a
été

Resolu-Que le président soit prié de représenter .à Son Excellence Je
gonverneur-général les inconvénients et le danger auxquels Québea se trou-
ve maintenant exposé par le manque d'un hôpital général,,priant respectu-
easement Son Excellence de vouloir bien sanctionner l'ouverture immédiate
de l'hôpital de la marine comme Phôpital géneral.

Sur motion de J. Hale, écuyer, secondée par le revêrend docteur Cook,
il a été

Résolu-Que le comité pour la prévention des accidents par le feu.aik
instruction de s'enquerir et de faire rapport au sujet du danger qui nalt.de
Phabitude de fumer et s'il ne serait pas possible de diminuer ce danger en
défendant législativement de fumer dehors ou clans les boutiques, rmagasns
ou autres lieux où des matières inflammables sont exposées.

E. L. iONTjzArBERT,
Secrétaire.

Le comité de secours a reçu le 14juillet, de St. Simon, par
Benjamin Damour:

15 quintaux de farine,
1 lot de lard,

90 lbs. sucre du pays,
1 lot de savon,
1 .lot de hardes, draps de lits, etc.

De l'isle Verte, par le capt. Charest,
19 quarts de farine,
1 poche do

12 quarts patates,
Du capit. Lisotte, venant de St. Roch,

2 quintaux de farine,
Des Trois-Rivieres,

;1 boite contenant drap,, flanelle, coton, etc.,
2 quarts poisson,
1 poêle simple,
2 chaudrons à soupc, grands,
5 . do do petitz.

La paroisse de Saint-François, Beauce, dont nous avons mentionné
le. malheurs dernièrement par cause d'incendies provenant des bois, a expé-
dié cependant au comité de secours £7 en argent, et les effets en montant
d'une trentaine de louis. La sommes de £2 reçue antérieurement comme
venant d'un particulier, était, dit la personne de qui nous tenons ces inform:-
tions, la contribution du curé.

(Journal de Québec.)

B U L L E T I N
Mission de ' Orégon (suite3.-Arri:éc de l. malle d'Europe.

Quoique notre but ne soit point de faire connaître le génie et les mouirts dcq

Sauvages de PlOrégon, cependantiprès avoir donné une idée de limportance

de ce pays,des ressources et des qualités de son'sol,de la douceur et de la beauté

dle son climat, il ne doit pas être hors de propos,de nous occuper quelques ine-

tants du caractère et des habitudes de ses indigènes,pour mieux connaître les

obtacles que rencontrent les lumières de lEvangile parmi eux, les diflicultés

que les missionnaires doivent avoir à surmonter, le courage et la constance

dont il faut être armé pour parvenir à les christianiser.

Quoiqu'il 'n'y ait pas de doute que POrégon n'ait jamais été aussi peuplé
que Pétaient les Antilles et le Mexique, lors de leur découverte, cependant

il est certain que des tribus nombreuses couvraient presque tout son territoire

jusqu'en IS30. Mais le fatal fléau qui ravagea, cette même année, les peu-

plades de la Rivière Colombie et des autres parties du sud, les a beaucoup

éclaircies. On prétend même que c'est à peine s'il en reste un tiers dans

les cantons que nous venons de nommer. Quoique le climat de ce pays pa

risse très salubre, une fièvre tremblante contagieuse, qui se déclara en cette

moe année 1S30, en enleva près des deux tiers, depuis le bas de la Rivière

Colombie.jusqu'aux Cascades, et tout le long tde la Rivière Wmllamette-Tous
ceux qui en étaient ntteints, êtaient,pour ainsi dire, certains de succomber ai

bout de quelques jours. Quelquefois, elle était si violente que les malades on

étaient comme brûlés et consumés. Dans la force de la douleur quelques-

uns allaient se jeter à l'eau, pour se rafraîchir, Mais aussi c'était tout ae
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plus si ces infortunùs'avaient le temps dle rentrer chez eux pour y'mourir.

quelquefois ils expiraient avant de pouvoir atteindre leurs logis. Des villages,
dans toutes les directions, disparurent en entier.' Dans plusieurs endroits, le

nombre des morts fut si considérable, qu'on fût obligé de faire brôlcrî-ns' vil-

lages pour empècher la peste qu'auraient pi ca'user les morts qu'on y avait

laissés sans sépulture. Quoique les blancs en' fussent aussi fortemient :tta-

gués surtout."au fort .Vancouver, cela n'enipècha point le Dr. IcLaughlin

de- braver partôut la maladie et de voler,pour ainsi dire,d'un- poste en unàutre.

Il était jour et nuit sur pied, pour porter secours aux Malades et il le faisait

avec un zèle et un courage au delà de tout éloge et de toute expression.

Les Sauvages, dans leur superstiti'n; attribuaient ce fléau à la mésinlelli-

gence qui avait éclaté entre' quelques bourgeois de l'hon.. Compagnie île la

Baie d'Hudson et-le capitaine d'un vaisseau américaini qui, pour se venger,
xvait enfoncé dans la rivière,avant son départ,un morceau de papier-qui ren-

feriiait la mauvaise vmédécine. Il laraît'pourtant que. les fiè;res-reparaissent
encore tous les ans; mais avec moins d'intencitê. D'ailleurs on est parvenu
àtroiver«des reinédes eficaces pour s'en guérir ou s'en préserver. Le fléau
maintenant qui est le plus à craindre pour les Sauvages, c'est la- petite vérole.

Cet implacable ennemi de tous les enfans de la nature, fait des ravages coni-
sidérables, depuis quelques années, parmi les peuplades de la rivière Ump-
Tua. .Ces pauvres Sauvages .du -sud en -sont tous - consternés. Depuis
1S30 leur abattement est tel que, lorsqu'on leur demande pourquoi ils ne
bàtissent pas de grandes et bonnes habitations, comme autref'ois ? C'est que
nous n'avons pas longtemps à vivre, répondent-ds.

Cependant,malgré les pertes considérables dont on vient de parler, le terri-

toire de l'Orégon contient encore près de 100,000 âmes, dont la grande ma-

jodté se trouve du côté du nord, dans la liaic-Puget, l'île Vancouver et l'ile

de la Princesse Charlotte, au nord <le celle de Vancouver. Car il est à re-

marquer que les peuplades de ces différentes places, ont eu jusqu'à présent,
le bonheur d'être exemples du dotiblé fléau lui, en 1Q30, asi sévèrement
dépeuplé la Colombie et la Wallamette et qui décime encore la partie du sud.
C'est pourquoi elles se trouvent si nombreuses maintenant comparativement
aux autres. On prétend 4ue Pile de la Princesse Charlotte est presqu'auissi
grande que l'Angleterre et.qu'elle renferme, à elle seule, de 25,000 à 30,000

Sauvages.

Il paraît que le caractère des peuplades qui couvrent l'Orégon,est loin d'è-
tre partout le même. Les Sauvages des bords de l'Océan,surtout en gagnant le
nord, paraisseni,en généralbeaucoupplus farouches et plus barbares que ceux
de-l'intérieur. Les usages, les -mours, le langage, les traits nimes du visage
de ëes peuplades ne sont pas moins dilérens. Il y a presquî'autanit île nations,
de, langues -et de tribus que île lieux. On compte vingt-cinq ou trente
idiomes différents.On dirait que c'est là qu'a eu lieu la confusion des laungues
et qu'était la tour de Babel Il est aisé de comprendre que les progrès de l'E-
vangile doivent én souffrir considérablementct que cette iliversit 'de dialectes
n'est pas un-des obtacles qui nausent le moins de peine et de souci aux mis-
alonnaircs. Il est aisé de comprendre·aussi- qu'ilnous est impossible d'esquis-
er les m-rurs et les coutumes de -chaque tribu dans cette courte analyse, et

que nous devons souvent attribuer comme naturel aux indigènes en général,
ce qui n'est ordinaire que chez- quelques-peuplades. , C'est ainsi. -que nous
disons que les Sauvages de l'intériear sont d'un caractère doux, amiable, offi-
uieux et sociable. Ils sont pourtant vindicatifs et superbes. Ils sont intelligens
et spirituels, mais un peu indolens. Ils croient à pimmortalité-de l'âme ou du

moins à une autre vie, bonne ou mauvaise- selon- qu'on le mérite. Mais on
petit bien s'imaginer qu'ils se font un paradis ou un enfer à leur manière. Ce
n'est guère autre chose qu'un liei d'abondance ou de disette. Avec notre
nature dégradée, on petit dire que leurs moeurs msont plutôt upurem' que corrom-
pues pour des nations livrées auc seules ressources des luières de la mison.
On voit quils ont une idée asez'distincte diu bien et du mal.Plusieurs grands
princîIes du droits naturel"y sont 'rèconius.La raison.et la conscience publique
dùsapprouvent et coodarinent le vo;, Padultère,Phomicide et le nensonge.LI,
polygamie elle-même y est plutôt tolérée qu'appmuvCe. Les polygames sont

e plus souvent des chefs qui ne prennent plusieurs femmes quc-pour conser-
ver la paix avec les nations voisines. La licence y est aussi moins grande
. lus le rapport des mreurs, qu'on pourrait peut-être se l'irnagin-r. Quioigne
J. décence et l'éducation demiandessent bien davantage, cependant on n'y

.. po:t ans pudeur. On a soin de se couvrir,. La réserve la plu: absolue

i règn6 parmi les jeuncs gens des deux sexes. On n'y connaît point, parmi
eux ces fades visités, ces assiduités d'angereuses et si condamnables' de
la àivilisation. Ce sont les pqzrens qui règlent les unions et en déterminent le&
con1ditions. Les ferimes s'achètent plutôt qu'elles ne se donnent en mariage.
-Dans les familles aisôcJ, une'épouse ne s'obtient pas sans donner en retour
d'assez grands prèsens. Mais si i femme vient à ihourir, l'é poux ou'se.
parenls ont droit de réclanr et de reprendre ce qf'ils ont donné. Ce n'est
pas à dird puurtant que les femmes v soient les cslaves ou les servantes de
leurs maris, conime elles le sont parmi les sauvages du Canada.Tout au contrai-
re un grMind nombre ont elles-mêmes des esclaves 'à leur services. Si elle
étaient maltraitées elles pourraient se détruire ou se pendre, comme il esi
arrivé quelquefois. M ÏNais alors c'est une infamie pour 'èpoux,et malheur à
lui, s'il n'appaise les parenls le la défunte par de nouveaux préseni. Co
sont les esclaves qui famt presque toute la besogne,nais ils ne sont pas fort mal-
traités, excepté quand ils deviennent vieux et inutiles. Car alors on va juq-
qu'à les laimer périr de misère et de faim. -

Outre ceux-qui naissent danis ce pénib état, il nci est encore plusieurs
qui ont été libres autrefois et qui ne 'sont tomubès dans cet avilissement
que par l'infortune d'une guerre nia!leureuse. Car les prisonniers de gueri e
eussent-ils été eux-mêmes les chefs dans leur nation, deviennent des escla-
Ves chez leurs vainqueurs. Le plus souvent pourtant, cc~sont les enfans de"
vaincus qui subissent ce triste sort. Les guerriers cherchent à surprendre et
à tuer les parens, pour enlever les enfans et en faire des esclaves. il para :

q 'on Ci veut à tout prix. C'est, pour ainsi dire, le premier bien-être des
Sauvagc. On va mêmes jusqu'à entreprendre <les guerres pour s'en procu-
rer: Il ne paraît pourtant pas que les blancs aient beauoiup à craindre d'eux
maintenant, à moins que ce ne soit le long île l'Océnn,du côté du nord. Là,
dit-on, la vie môme niv est pas encore en sûreté. On prétend que les pri-
sonniers y servent quelquefois île festin et qu'il y a encore les tribus d'antro-
pophnges. Qiiolique les bourghdes y soient plus nombreuses que partout ailleur-,
cependant chaque nation y est moins éparse. Elles y sont aussi moins'no-
mades que dans le reste du pays, et c'est pourquoi leurs bâtisses y sont plus
grandes, plus hautes et plus solides. Quand elles ont un chef qui sait pren-
dire de l'autorité et qui est surtout puissant en parole, il a toujours le gros do
la nation autour de lui. Ces sortes de chefs sont plus communs au nord
qu'au sud.

Dans presque tout le pays,. les bâtisses y sont plutôt des loges que des mai-
sons. Ce sont des espèces de cabanes de quinze, vingt; vingt-cinq pieds
de long. Iarges à proportion, dont le carré a troisou q'uatre pieds (e hauteurr
et dont le toitfait en comble, est couvert île pièces de bois et d'écorces. Dan.
l'intérieur on y suspend des perches croisées pour y faire sécher le saemon,
les viandes et quelques autres substances qui servent de nourriture. Il n'y
a point île cheïniné. Le feu s'y fait au milieu des loges, dans un espèce de
bassin en forme dle carré long,que l'on creuse ci , terre d'un demi pied en-
viron. S'il y a plusieurs familles dans la môme loge, chacune y a son feu
dont la fumée s'échappe par le toit. On voit que ces habitations sont loin
d'être élégantes et délicTuses Thème pour des Sauvnges.

Leurs vêtemens ne sont guère plus recherchés et pum capables de les prô-
server du froid et des autres intempéries (le lair que leurs demeures. Autre-
fois, dit-on, ils vivaient richement e s'habillaient île même,cn peaux.do Cay-
tor et autres fourrures,qu'ils avaient en abondance et au delà de leur besoin.
Alors ili pou'vaient se couvrir chaudement dans la rroide saison. ;lais de-
puis que la traite des pelleterires y est-tablie;les fourrurcs,comme on le con-
çoit, sont devenues beaucoup plui précidtses. La grande quantité qu'on y
a achetée l'a rendue aussi beauc6up plus rare. -Au lieu d'en trouver abon-
damment potir avoir de quoi~s'habiller chaudement àP'Européenne, comme
autrefois, maintenant ils sont obligée de se retranchcr. D'où il arrive que
les pauvres n'ont souvent pour tout habillement, qu'une chemisd et une cou-
verteietr'est à ce dénuemcnt,à cette pauvreté et par conséquent à la misère,
qu'on attribue, en grande partie, les maladies dont nous avons parlé et la di-
minution sensible des sauvages. -

-Ils vivent en gènéral,de chasse cet'-e pêche. L.eurnoirriture la plus ordi-
naire est le .aumuon, -Péturgcon et plusieus nuttres espèces de poissone, les
canards, les uutardes, les dindes sauvages et le chevreuil. Ils y font enco-
re usaige des fruits des champs et surtout de la racine de Caminace, espèce
d'uignon dont les prairies abondent, qu'i!s font cuire et qu'ils peuvent conser-
ver ainsi très longtemps. Cette nourriture a un goût de melasve. Pour con-
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erver le satlmon pour l'hiver, ils en ôtent Parète et quelques tranches pour

la laisser de l'épaisseur de trois quarts de police, le font secher au soleil et

la icttent ci paquet. Quand ils veulent le ma rger, ils le font recha uiller

*ii f:u, et il est alors dans lotît son jus et dans tout sa graisse. Ordinaire-

zni&t les hilaice imentbenucoup cette nourriture qui est,dit-on,vraiment délici-

ceuc. C'est dans le mois dejiiia qua se fait la pm.lie dii saunon. Pour le pren-

dru, les sauvages se servent ordnatremenî't dle seines de cinquante a soixante

tbrso de longeir', qu'ils coufectionnent eux-mêmes avec le plus grande dcer-

.irité, et la plus grande perfection.

On ne trouve a peu près aucune trace de culte religieux parmi ces nations.

Il y abien quelque croyance, mais il n'y a rien pour lacion. Tout se réduit

a certalites traditions visiblement fort dénntturées et par conséquent très-obs-

cures.On croiraiipournit pouvoir y reconnaître un~e inlice de la iradition dît

diuùtge et mméie quelque chose île la rédemption. Mais nous devons laisser à

d'autre le soin d'éclaircir cette matière. Nos renseigiemeuns que nous avons

recueilli en granide parti lans la conîservation, ne sont pas assez complets

pour le faire.' Il y cn' a pouriant qui exercent le métier de jongleur, mais

c'est presquiuniqueiment à l'égard îles nalades,ct afin de les guérir. On permet

farileinent et avec cmpressement mme, ait jongleur de faire sa jongleriv,
mais malheur nu cliarlatan, si le malade vient à .mourir. Car ce sera lui

ln aura été la cause. Il aura fait là»muvaise médecine. ,Si quelqu'un

succombe à une maladie seuileient un peu extraordinaire,il est rare qu'on ne

l'attribue à quelque malêfice et que le soupçon ne tombe sur quielqu'un.

Quoique toutes c-s nations aient toujours vécu à peu prés sans aucun

eute. cependant, surtout le grand nombre de celles de l'intérieur du territoire,
paraissent aimer la religion et'avoir du goût pour lzpridre, c'est-à-dire, pour

le christianisme. Elles ont*déjà donné de trop belles espérances, comme nous

le verrons plus tard.pour que nous ne puissions pas compter beaucoup sur l'a-
unir. Suite d un proc/m n méro. .r.

-La malle i' urópe, du 4, aportée par le BritanznI, est arrivée hier en

cette ville. Les nouvelles politiques stont presque %Iaucune importance.

L'Irlande puarait toujours dans un état d'agitation extraordinaire. Cepen-

dant'O'Connel étiit venu prendre soit siége au parlemnent.Le bill pour lérec-

tion de collèges séculiers ci Irlande va passer, assurc-t-on, malgrél'oppositioi

que lui font O'Connell et les Eccìèsiastig'1 es catholiques d' rlanide.On s'atten-
dait lue la sezsion tirait'à sa fin. Le déplorable incendie île Québec a trouvé

beaucoup de sympathic dans la mère patrie. Des comitès à e'sujet, a-
Vnîent déjà été formé. à Londres et dans les principales villes commerciales
et manufîcturières, et on y recevait de's souscriptois. -Comme no0us ru a-
vons pas cl le temps de parcourir la file île nos journaux d'Europe, nous
atiendroiis*à iotre proclaiit numéro ponr ci donner d'autre extraits.

C A NA DA.
-Ilier après iudi, 17. pendant un orage accompagné de tonnerre,la fou-

are est tombée sur les bâtimemts occupés par le Lycée de Québec et sur la
maison voisine, occupée par M. .'ladden, un, des employês de la poste. PluIsi-
curs personnes ent ont été aueintes, eiitr'auti es un enfant dlu nom de Lynchi,

-qui était encore ce mutin sans connaissance et dans uit état précaire. Canad.

N O U V E L L E S RE L I GI E [fS È .

-Mgr P'rchequ'îe de Toulouse adressait dernièrement à MM. les curés
ie cette ville la lettre suivnte:

Monsieur le curé,
Le sam::di 31 mai. le Saint-Père, après avoir pris l'avis de L L. rE.

NN. SS. les Cardinaux, dlait décider si la Canonisation de la pieuse Ger-
naine Cousin mérite d'être introduite. Nous avons tout lieu d'espérer une
décision lvorablé,'et dès ce moment, suivant l'usage del' Eglise, cette pieuse
fille recevra le titre de Vénérable.

." Veuillez bien annoncer aux fidles, dimanche prochain, que ledit jour,
Smai, lé Saiit-Saneremîent sera exposé dans notre .ghise motpoioitaine,

ainsi que dans les, églises île Nazareth et. du .Calvaire, depuis neufheuresdu
matin jusqu'à midi ; qu'à neufhures on chantera une messe du Saint-Esprit.
et qu'on% donnera à midi la buiuéictioi <lui Saint-Sacrement.

." Recevez, etc. . t P.- T. D., archevqîc tle Tou/ouse.
Germaine Couni naquit dans la paroisse dc Pibrac, au diocèse de Tot-

lnosò, vers l'an 1579, le parents pauvres, Lauîirent Cousin et Marie barce,
dont la race, d'après toutes les recherces, est aujourd'hui éteinte. Dès le
burc.eau, perluse de la mtîali drhoitu et atteinte ties écrouiles, Germaine per-
dit sa -t3re Iresque en voyant le jour,et se trouva clu biutte àu lit haine inipla-
cable d'une imaràutre tout Io reste de sa vie. A peine fuit-elle capab!c d'être

mise à la garde des troupeaux qu'on l'en chargea ; elle vécut et mourut ber-
gère. Fuyant le commerce des hommes, sa conversation était dans la
ciel; elle aima sa pauvreté, ses infirmités, sa tolitude, les mauvais traite-
nients dont on l'accablait. La maison paternelle lui était interdite, ori lui
permettait seulernent de prendre son repos à l'étable. Germaine acceptait
ces croix avec amour de la rmain de Jésus-Christ, et y joignait des austérités
librement choisies: elle ne voulut pendant toute sa vie d'autre nourriture que
du pain et de l'eau. Eloignée de l'église, elle s'y rendait chaque matin pour
nssister nu saint sacrifice, laissant son troupeau sous la garde de Dieu, qui ne
labandonna jamais. Germaine s'approchait des sacrements chaque diman-

che et c.haque fête de l'année; sa dévotion à la sainte Vierge était grande-
au premier son de l'Jlnge/us elle se mettait, où elle se trouvait, immndia-
tement à genoux, et on l'a vu s'enfoncer dans la boue ou se plongér dans le

an de'reau ei traversant le ruisseau qui arrose Pibrac, pour.ne pas re-
tarder d'uîn instant sa prière. Aussi Germaine était-elle l'objet du mépri..
et les railleries de toisbrn ne l'appelait que la Bigotte. Pauvre, sa charité
lui faisait trouver des ressources pour secourir ses frères les pauvres ;- elle'-
n'avait qu'un.pe< le pain, mais elle le donnait. Sa marâtre ne pouvait croi-
re à un tel dévouement, elle l'accusa <le voler, et un jour, saisie de fureur,
elle poursuivait, armée d'un bàton, la pieuse bergère, qui portait dans son
.tilier ses humbles aumônes. . Cette furie allait frapper, quelques habitants
<le Pibrac l'arrètérent ; ils ouvrent le tablier de Germaine, mais au lien de
quelques noirs morceauix de pain, ils y trouvent trois oîr quatre bouquets de
fleurs. L'hiver régnait alors et -avait. enlevé toutes les fleurs à la terre.-
Qu.lqîes esprits-s'étonnent de lire le même miracle dans les vies.des sainte%
reines Ilisabeth de Hongric, Elisabeth de Portugal,.de la sainte Zite, de Luc-
ques, et le plusieurs autres saintes ; mais le chrétien ne s'étonne -pas plus
de voir les mrnes vertus produire les méies .prodiges, qùe-de cueillir les
memes fruits des mêmes arbres.- L'ordre-surriaturel a ses lois comme l'ordre
<le la nature.-Diepuis, la Bigoffe ne fut plus appelée que la Sainte.

Gzrmaine mourut vers la'. vingt-deuxième année de sor âge, en 1601.
On l'enterra dans l'église paroissiale de Pibrac,: vis-à-vis la chaire. En
1644, 'une de ses parentes, Endonalle, étant% morte, on voulut ouvrir la
tombe, et comme on levait la première tuile, le c.rps de-la-bergère, élevé à
la surface do.la terre, apparut aussi -entier, aussi exempt de corruption que le
jour de sa mort. La chemise et le suaire n'avaient.pas rgçu la moindre at-
teinte ; la pioche du fossoyeur avait frappé le visages qui saignait comme de
la chair vive, les mains tenaient une bougie, la téte portait une couronne
d'eillets à peine fanés et d'épis de seigle remplis de leurs grains, aussi frai
qu'au tenps de-la moisson. Les anciens reconnurent le corps de la pieuse
fille qn'ils.avaient eux-mèmes enterrée, et sur lequel ils retrouvèreni les cica-
trices des- écrouelles, la difformité <le la. main percltse. . ,On le plaça debout
utprès de la, chaire, et il y demeura, ainsi exposé, jusque vers l'an-
14. - suevr

A cette epoque. dame Marie de Clément Gros, épouse du noble Fran-
çois de Beauregard, éprouvaintje ne sais quelle horreur pour ce corps vénéré,
ordonna qu'on l'éloignât du banc qu'elle avait dané l'église. Peu de temps
après un ulcère se forma dans son sein, son.unique enfant fut mis en danger
de mort : le- médecins et les chirurgiens de Toulouse renoncerent également
à zuérir l'enfant. à fermer l'ulcère. François de Beauregard conseilla à sa
femme d'implorer le pardon de Germaine. _Ils se mire.ntcn prière. et la. nuit
suivante la bergère apparut à la grande damne au milieu d'unc éblouissante
clarté, lui annonçant sa guérison et celle de son fils. Ils étaient complète-
ment guéris Puin et Patre. Le curé et les notables crurent alors devoir met-
tre le corps dans une bière et le tranisportèrent dansja sacristic..

En 1661, le 2 2 septembre, messire Jean Dufour,:chanoine, archidiacre do
l'glise cathédrale <le Toulouse, vicairc-géitéral de M. de Marca, archevêque
<le Toulouse et ministre d'Etat, visitait l?église de Pibrac. . On lui présenta
un corps entier, tel qu'il avait parn dix-sept ans auparavant, quand. on-le.hu-
va de terre. Deux vieillards, egés chacun d'environ S0 ans, certifièrent
que ce corps était celui de Germaine Cousin, qu'ils avaient connue, et le curé
de Pibrac produisit un mémoire authentique. de plusieurs miracles retenu£
par un' notaire, avec le scing des parties et des témoins. Plusieurs de ces
témoins furent ensuite entendus. Le vicaire-général s'étant fait indiquer
l'endroit où Germaine avait d'abord été ensevelie, et où une femme do sa
famille avait depuis été enterrée, ordonna qu'on otivrit ce toinbeau, pdur
savoir si la qualité du terrain n'aurait pas pu contribuer à la. conservation du
corps. On ii'y trouva que de la poussière corrompue et quelques ossements.
La bière qui renfermait les reliques fut fermée à clef.et placée à une cer-
taine hauteur contre une mitraille de la sacristie ; défense.fut faite d'exposer
e corps ou aucune de ses parties à la vénération publique, une enqttéte fut
ordonnéc. afin que, par laudition et le serment des particuliers, on pût s'as-
surer d'une manière plus authentique de la vérIté des faits qu'ils racontaient.
Enfin, le-vicaire-général dressa un verbal circonstancié de sa visite.; .

Le 5 janvier 1700, le P. P. .3oseph le Morel, prêtre de P'OratQire, curé.
e l'église parnissiale de la Dalbade, à Toulouse, et vicaire-géiéral le M.

de Colbert, archevêque, conformément aux ordres de e prélat et à la Côlo-
miers et syndic de la communauté de Pibrac, procéda à une visite. Plusieurs
personnes qui avaient vu les reliques lorsqu'on les leva de terre furent enten-
lucs, ainsi qu'un grand nombre d'Mtres témoins de divers miracles, qu'elles .
attestèrent sur la foi du sermnit.On reconntait, dans le verbal du R. P. Morel
sur l'état où il trouva le corps, ace cet état n'avait par changé depuis le ver-
bal de M. D'ufour. Deux chirurgicus, après avoir prèté sermeat, en dre-
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sent un autre, dans lequel ils déclarent que ce corps n'a jamais été embatu-
me, qu'il n'a pu se conserver ainsi sans ntération par les voics tnaturellcs,
que Dieu sel a pu opérer ce prodige, etc. Ajoutons que la chemise et la
suairc étaient encore dans un tel état de conservation (lue le grand-vicaire et
les chirurgicns, nyant essayé île les romuipre, nie purent en venir à bout.

Le verbal du R. P. (le Moral contaste égilement quatre prodiges opérés
par lintercession îe Geraine: le premier cr 1660. sur A nne Frégaud de
Pibrac, guérie des écrouelles ; le second en 1670, sur M. Romengière. vi-
caire de Pibrac, guéri subitement d'une paralysie de tout le corps : I troisié-
me en 1677, sur Beriard Roques, églement délivrée d'unc paralysic gêné-
rale ; le quatrième en 16SS, sur Jean Delnprat, (le Colomiers, et sur ses
trois enfints. tous atteints .des crotrelles et couverts d'iilcres, soudainement
et complèteient guéris ci touchant le cercueil de Germaine.

Depuis, les prodiges se sont succeés sans interruption, et chaque jour
encore en voit de nouveaix. Nous étions à Toulouse il y a peu de temps.
et noirs avons entendu de la bouche îles personnes les plus respectables et
les plus dignes, par leur savoir et leurs lumières, de la confiance dle tout boni-
me que n'aveuglent pas <le misérables préjugés, le récit île faits tout récents
aussi incontcstables par le nombre et la qualité des témoins qu inexplicables
par les moyens de la science ou les voies de la nature. Aussi, la dévotion
à Germaine Cousin est-elle vive et grande à Touluirse et dans les pays envi-
roniants, d'où les fidèles vont sans cesse cn pèlerinage à son tombeau. La
voix du peuple la proclane, sainte, et gràcc à la piété du vénérable arche-
vêque qui gouverne ce diocèse, bientôt. sans doute, lPEglise, consacrant le
sentiment populaire, mettra sur les autels l'humble bergère île Pihrac. Nous
devions aux lecteurs de P' Univers les détnils qu'on vient de lire : la gloire des
rerviteurs de Dieu intér, sse toute 11Eglise,la gloire tune île ses filles inté-
resse toute la France. Les incroyants riront petit-être ; mais l'infirmité de
ces esprits orgueilleux qui ne peuvent rien comprendre aux innguificences de
l'ordre surnaturel ne doit pas nous arrêter : tout est occasion de mal pour
les méchants, même le bien ; il faut pourtant faire le bien, il faut proclamer
les merveilles du Seigneur et prier les saints d'obtenir de Dieu que le noibre
des pécheurs soit diminué, que leur puissance soit anoindrie, que son ve-
nin soit ôté au blasphrme.

NOUVELLILS POLITIQUES.

ES PAGNEC.

-On lit dans la Pressec:
" Le mariage de la reine Tsabelle est une afinire capitale. De quelque

côté qu'on l'envisage, les difiicultés sont nombreuses ; jusqu'ici elles out été
insurmontables, car le gouvernement espagnol a toujours reculé devant la
nécessité de s'expliquer là-dessus, mme offciiusement. Air point où en
ront les chose-, il faut qu'il se décide et qu'il chois'isec entre les quatre oi
cinq prétendans. Il en est peu. peut-étre aucun, parmi ceux qui aspirent
à la main de la jeune reine, qui nient rencontré en Espagne tino répulsion
qui ne s'est pas toujorrs exprimée d'une manière suffisammnent parlenen-
taire. En ce qui concerne le fils de don Carlos, il n'y a guère qu'une
opinion dans tous les partis. Son mariage avec la reine Isa belle donncrait
la paix à lEspagne, raffermirait la monarchie, rendrait toute guerre civile
impossible. En théoric ccet le beau idéal de la politiçue. Ccux qui repous-
sent cette union répondent que l'état actuel des choses et des esprits l'a rer-
due impossiblo. C'est-là toute la question, et elle est trop grave pour être
ainsi tranchée, comme le fait le leraldo, par une aflirination pure et sim-
ple. Il convient donc d'examiner si, en efîct, cette irmpos-iblliI est réelle,
et comme cela veut être fait avec calme et sans intérêt île parti, nous croyons

pre, pour nous livrer à cet examen, an mecilleure position que les journaux
et les écivains, dont la position et les souvenirs peuvent troubler les idîcs et
embarrasser la logique."

TA ITi.

-Plusieurs numéros du journal de Taïti, l'Océaniefrançaise, sont arrivés
à Paris. Voici le résumé des nouvelles qu'ils contiennent:

Immédiatement après son arrivée à Taïti, M. le contre-amiral .amelin
chargea son chef d taï-major, l. HIanet-Cléry, de porter à Pomnaré une
lettre du roi des Français, avec ordre le ne la remettre qu'à elle seule.
Toutes les démarches de M. 1-anet-Cléry pour approcher de Pomaré furent
inutiles, et il dut renoncer à remplir sa mission. L'amiral Hamelin, espé-
rant avoir plus de succès, écrivit la lettre suivante :

- Si, contre mon attente, Votre -Majesté ne voulait point revenir sur le bâ-
timent iute je mets à sa disposition, je la prierai do me confier sun fils iné,
que je ferai reconnaitre comme souverain.

"Que Votre Majesté ne compte pas sinr l'intervention caucunc puissance
ètrangère : elle n'en a ps bdsoin, et la France ne l'accepterait point. L'exé-
cation sincère du traité du q septembre ]S42 est la seule manière île rétablir
entre la France et Votre Majesté l'harmonie qui n'aurait jamais dÛ êire
troublée."

M. l'amiral F-amelin n'ayant reçu aucune réponse, M. le gouverneur
Bruat convoqua les principaux chefs:
Copie de la lettre adressuée p'ar .711. /e gouverneur aux chefs et aux autorités-

de Ta'ïi, de Morea et des autres lies de la .Société.
S Taïti, le 5 janvier 18t.

" Salut, ô vous !
Jie' vous adresse le récit dles tentatives infructueuses faites par. le chef

d'état-major de l'amiral pour engager la reine Pomarà à revenir à PapYïfi
rétablir le protectorat.

Je vous préviens que je vais rebIsosr le pavillon du protectorat nussitôt
que les chefs seront réunis et que je leur aurai remis le pouvoir que le traitô
leur accordé.

"Je vous verrai avec plaisir assister à la fêtc que .e donne le S de ce mois.
(style dc Taïti). A cette ocension. Paitral et moi, nous vous ferons con-
nîitre les bonnes paroles du roi Louis-Philippe, et la résolution invariable do
la Frnice de rester à Tnïti. d'y nmaintenir le protectorat.

- I.c jour suivant, jeudi 9, 'ous êtes appelés à vous réunir en assemblée
générale.

C Je vous donne l'assuranec que tout le passê cst oublié, et que je n'ni
quIun but, celui de rétablir parmi vous l'union et la concorde, saus les'quellen
le pays rie petit être que malheureux et ses lois sans vigueur.

" Salut à vous ! Le gouverneur. etc. Signé r nur."
Les chefs se réunirent le 7 janvier. Voici comment l'Océanic rend compto

(le cette journce :
" A onze heures et demie. les chefs étant réunis nait gouvernement. Mare.

orateur du Roi, a donné à l'assembhlè. i laquelle assistaient M. lamiral
Hkiamlinr et le gouverneur. lecture des piéîecs suivantes, savoir : les duîx let-
tres de M. Clérr et celle de M. l'amiiral à la Reiie,. et la lettre circulaire do
M. le gouverneur. 1l a terminé par un documnienit dans lequel les grands
chefs et six des grands juges deinandaiient que Paraïta. lui avait déjà rempli
les fonctions de rgent, fit île nouveau revêtir de cette dignité.

" M. le gouverneur, commissaire iu Roi. a déclaré alors que le protecto-
rat était définitiivement rétabli, et qu'il acceptait Pziraïtn pour régent: il a

1 prévenir ensuite l'assembléc des chefs que, le lendemain, S janvier, alle arr-
rait à se réunir pour traiter les affaires dii pays.

"A midi le pavillon dii protectorat a été his'sé au haut du mât placé devant
la deneure du régent Paraïta. et air crand mût des navires ; et il a été salutr
par la terre et par la rade île vingt-un coups de canon.

Au fond, la situation est toujours la même. Le régent Paraïta rue sera cer-
taiiîenent pas di.posée à nous faire la moindre conicession. Quant aux An-
glais, ils continuent le prêter indirecgteient leur appui aux Tauïticnis. Voici,
en et'et, ce que nous lisons dans lPOcaiefrançoise

I Noirs avons cru rade de apéïti. dit l' Oréanie, deux navires de guerre
anglais. Chacun ici a vui avec peine, le 7 janvier, qiule non seulement ils' so
s'ont abstenus de saluer le pavillon du protececrat. reconnu par le couver-
nement de la Grande-Bretagne, mais encore qu'ils avaient mis leurs voiles au
sec.

Il Deux navires baleiniers nméricains qui se trouvaient sur notre rade ont
pavoisé le jour du rétablissement du protectorat."

M r uúni~U s.
-Le juge Bianks, de Philadelphie, possède un losier dans son jardin qui

a aitteint la hoiiteur extraordinairc (le 30 pieds. La largeur le ses tiges s'é-
tend à 25 pieds. Alurore.

incendi.-Le Wlceling Taimes du 7 juillet dit
" Nous sommes redlenbles à l'ob!ieý'ancc de notre maitre le poste d'-

voir reçu lun extrnrdinaire annonçant qu'un incendic très-dilsastreux a cu
lieu à indiannpolis (Town). y est dit qu'un tiers dc la ville st en ruiines.
et qtre la poste et beaucoup d'autres édifices publics n'ont été s.aivés que
difiicilement."
- Températur.-Ln grande préocupation, depuis quelques jours ce n'est
ni lannexion. ni l'Orégonii., ni mme le malencontreux discours (le M. Gul-

zot,-c'est la chaleur. C'est qu'aussi, île mémoire le citoyen (le 'New-York
jamais on n'avait subi uno parcill.tempérant«re tropical. Il est ofliciellement
constaté que, depuis huit ans le thermomètre île Morris, dans Wall street,
ne s'était pas élevé à plus le 95 degrés et demic ; ct,il s'est élevé a cette hau-
tour pendant presque tous les jours île la semaine dernière ; dimanche, il est
monté jusqu'à 9S, et hier, à midi, il était a 99., montant toujours. C'est
horrible ! Mais le suplice a cu enfin son termes : hierdans laprès-midi,
une brise S'est élcvée, apportant sur scs ailes (les nunges' lui ont intercepté
les feux dii soleil, et,bientôt après, nous ont donné la bienisante ondée d'un
orage. Il était temps, car cet excès (le chaleur -aurait fait sans doute des
victimes: il a mme été déjà fatal u ces pauvres chevaux d'omnibus. Cette
écrasante température a d'ailleurs, été ressentie avec la mèmo intensité sur
toute la suirfaucc îles Etats.Unis, au nord et ir sud. A la Noivellc-Orléans,
cing individus sont tombés morts, en deux jours, comme foudroyés par le
soleil.

Iaïti.-Un navire, parti dîu port républicain, le 26 juin, nous a apporté
les journaux de ce pays du 22 (lu même mois, ainsi que les nouvelles recueil-
lies ai moment du départ.

Le président Pierrot est arriv au cap -Iaïti, le 25 mai, après avoir prén-
lablcment sanctionné le décret (le révocntion îles peines et amendes aux-,
qtilles avait été condamné, en 1S44, l'ex-secrétaire général I ngininc.

Des lettres des Caves annonçaient le rétablissement dc la tranquilitó dans
cette ville,et la suspension dles actes de sévérité exercés jusque-là contre les
personnes suspectes.

D'après certains avis reçus îe Saint-Thomas, P'ex-président érard aurait
perdu toute espérance (le redevenir prêsilent, et renoncerait définitivement
à son projet d'invasion.

Le bruit courrait que les Dominicains se proposaient de rentrer sous le
joug de l'Espagne, si Cuba et Porto-Fico voulaient consentir à les aider dang



•leurs diffTérents avec I niti.
La tante du iénéral Sanchz, sgée de 60 rn , été fusillée à Santo-Do-

mingo, avec trois autres individus, accusés de fAire partie di la conîspiration
Du:ite.

iUn, navire le guerre nnglais, parti de la Janique, venait d'arrver à Port
épîuîblienin, p ile uler saiusfacotion de outrage fait à un navire anglais

,aant eté l'encre prés du schooner d lrard, avait été capturé par la
flotille limïtiliene, et envoyé Jaciil où il fnt bientôt relIchü. Le mni-

fes!e ne semblait pas lurt jirpiut de cete dinonstration.
On avait reçu des d (póches de.s conuisssires envoyés en France au

=ujet le la dlette d'inïti envers ce py, iais ces dépéches nMi'iunrirçaicnt

que l'arrivée des cmiuùissaires et la réception gracieuse qu'ils avaient reçue
du roi.

Le 1 niai, on avait décrété Pémission de $300,000 ei billels de $i

pour remédier aux embarrîs finanriers du gouvernernent.
Les domiiicains avaient connencé avec quelque activité les hostlités

contre les I liïiens. Le llanfesc lu 22 juin annonce qu'ils approthaient
en grand nombre,et qu'is sont emparés de quelques postes que les iIâtiens
ne purent dléfendtre danîs e îmmenit,pîar défaut de forces suíianrtes. Oni allait
envoyer innédiatemient des renforts de Port-Répubic:in: les triupzs han-

tiennes s'étaient mal enîluites, et le préident avait fait jeter en Prison plu-
ieurs des ofliciers lui les commandaient.

Nous apprînous ncri lme temps, quil y a eu, le - juin, à environ
d0 milles de Port-Républicain, un engngement dans lequel les Haïtiens ont
cu trois homues tues. Le 26î des reriforts arrivaient de Jacmel à Port-
Vépublica in.-

On avit iris ci liberté la plupart des prisonniers politiques de Port-Ré-

publicain. ninsi que ceux détenus aux Cayes, -à Jérénie et à Saint-larc.
ize entr'eux, néanmoins, étaient réservés et devaient paecr devant une

cummision iimilitaire. Courrier desElais- Unis.
Eurore unc r<volion ai Afexnc.-Le schooier mexicain .qtrevd,,

capitaine Sanchez, arrivé avant-hier de Campéche, lous a apporté la nou-
velle qu'une révolutinn avait éclaié à Tobascoi le 12 juin, révolution dont
le résultat a été le renversenent du pouvoir existant et du système de
centralisation.

il ne nous est encore parvenu que peu de détails sur cet éviénement
riais une letre particulière adressée a uîne minsn de commerce respcctab>le

de New-York, nous apprend que In garnison di 'obaseo, ayant à sm wte Ile
,général Nlartinez et les colonels Mont.ro et Bruno, "est déclarée cu faveur
du gouverniemnt fédéral. Le mouvement révolutionnaire est opéré pres-
que sans oppnositior. Le peuîple est deriieuré tranquille, mrais les commner-
çans n'ont pas vu ce changement avec plaisir, eflrayés ds conséquences
qu'il peut entriner à sa suite et des portes qui peuvent en résulter pour
eux.

L',1trcvida est parti le Campêche le 2-4jui. Idem.

D E I-A P' i ET E
Claude de ln Graye épousa, A Ilige de vngt-six ans. il rie de la

Motte Iquet, à-be de vigt-ct-run is. Les deux époux,d'unîe grand
:naissance, d'ingrande frîitune, et avec tous les agrmens extérie urs
duot le itonde fmîit un 4 grnd cas su laissrent séduire par les att ruit-
d'une vie frikoIe et diSsipié. lis vinrent habiter le château de la Ga.
ryave et là, une sociél nombreuse, des plaisirs bruantts et surtnut
celui de la chasa y occupèrent tous leurs loisirs. La jeune épouse,
tmturellement portée à la dissipation et pour plaite à son mri, l'm-
compngait souvent à la chasse. Elle se formait méme avec trup
de succès à cet étrnage exercier, et elle fit, Vn plusieurs suions,
Vadmiratiun de la société numbreuse dont son château était le ren.
d"z-v<us.

Une circonslance inatuenduî vInt eceqndant Mnire naître parmi les
deux époux île sérieuses réflexions, et réveiller les sotvenirms de Il-
ducatiun chrétienne quils avient eu le bonheur de recevoir. Un
de leurs anis, éclairé de la lunière d'en haut, sentit le vide des plui-
sirs mondains et se retira à l'abbaye de la Trappe, où, %pròs une
courte pînitence, il termina saintement su vie. - Cet exemple, cette
mort, firent une grande impression sur M. De'la Garie. Il se trou-

va malhteureux au milieu du cercle continuel des plaisirs et des di-
vertissemens, et il sentit le besoi de relrouver le calme de sa cons-
cience et de goûter des jouissances plus dignes d'un homme raison-
nmble, et surt.out d'un chrétieoi. " A quoi ue servira-t-il. se disait-il
Slui-m e, d'avoir ainsi passé mn vic dans des fdtes et des divet-

tissenens qui absorbent totus mes revenus, et qui Me fouit perdre un
lemps précieux dont il ne fiudrit rendre Compte à Dieu ?"

'Vaines réflexions so esotpenhant l'emportait toujours, et un voyage
qu'il fit à Paris le ranima plus que jnm ais. Revenu in Iretagne. il
est demandé par .;l scutr lhi comtesse le Pontbrinnd, pour y tenir
sun enfant sur leus fotmts baptismaux. Il se rend au château de Pout
bnin.d avec son épouse, et à peine y est-il arrivé que la joie se chan-
ge en deuil. Son beau-frère tombe malade, et meurt après cinq
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jours le sruTflrnces, sans avoir et le bonheur de recevoir les secours
<e l'Eglise. Cette seconde leçon bien plus forte et plus sensible que
la premiire, attéra le jeune comtte De la Garaye, et lui fit concevoir
de nmouvaux sentimens.

un religeux avait été appelé pour apporter qnelques consolations
dans culto nill désolée ; le jeune coirite, frappé de l'air de calme
et de sérénité qui paraissait sur la physiononie du pieux serviteur de
Dieu, et <les paroles consolaites qu'il adressait à chacun, ne put s'em-
pécher de lui dire: ' Que vous etes heureux, vous autres qui avez
renunce u monde, vous êtes au-dessus des "revers de la fortune, rien
i rvous atiste, ricri ne vous mqmète; rien ne peut troubler votre
pmx.--Il est vrai que nous si>fnmes heureux; ré•pondit le religieux,
umus ce bonheutr, qui consiste dans la- paix du Seigneur, peut être
auSsi le vôtre. Il n'est point uniquemmeiit réservé iu cloître, et cha-
cun petit ci jouir dans l'état oùi li Providence l'a placé.

Cette réponse frappa le jeune comte: dès. le lendenriain il envoya
prier le religieux <le revenir : et, touché vivement par la grâce " Il
y a un Dieu, lui dit-i, et il mérite. d'ètre seri,. aimé, obéi ; je veux
done, ie' le secours de sa grace, l servir le reste dle ma vie ; je
veux renoncer i toutes les vanités, dont je n'ai été que trop long-
toms prèiS." Puis il entra dans le détail des réformes qu'il voulait
:We dans sa m:ison, et de résolution où il était d'employer désor-
rais sa fortune, dont il avait jusqu'alors fmt un si mauvais usage, au

ubigement de 'iidigeic et de la misere. 'Faut-il done, ô mon
D ieu, aouta-t-il, en finissant, que je no vous aie pas plus tôt connu I
lhitUt-il q1ue j'aie perdu le teins ô la recherche des créatures, qui ne
snt que vanité et mensonge, tandis que je vous oubliais, vous mon
erbiteur et mon souverain bien. Ah ! Seigneur, ne rejetez pas un
cœeur contrit et hiiunilié." Ces mots furent accompagnés d'un tor;
rent de la ries.

Touchê de ces beaux sentimens, l'homme de Dieu le félicita sur
Sa fidélité à l p-éee et sa génércuse résolution ; et en même temps
l'engagea à mirir son projet, ci lui faisant observer que marame De
la Ganrhnyc pourrait s'opposer à une réforme aussi complète et au
genure d vie qu'il voulait embrasser. "J'avoue, répondit le comte,
qie si ce desse'., n'es pas <lu gout de mna fenme, je nc pourrai l'ex-

uter etièi-eiiemt ; et, en ce <as, nous un chercherons quel-
qu'autre qui plisse lui convenir. Mis, quelque chose qu'il arrive,
le veux travailler séreuseient à mon salut ; car enfin, il y a un
Dieu, et, je vous le répète. quoiqu'il puisse nen coûter, je veux 'ai-

er et le servir le reste de mna vie. Mats, reprit-il, après un moment
de silenée. nadamie De li Garaye est ici ; venez avec moi, nous al-
lotis savoir ses e

Arrivé a liappartement de la comtesse : "Madame, lui dit sont
ai.oux, Dicii m'a inspiré relte nuit un dessein que j'ai communiqué
u religieux, que vous vez présent ; mais nous ne pouvons rien
dé cidr, que nous ne sachions si ce projet vous convient." Alors
frusant connaitre eun détil ses intentions. il conjura son épouse de lui
répond ie avec franiuise, et sans contrarier ni déguiser ses propres
invlnutions.

La jeune contesseen Pentendant ainsi parler, se mit à verser des
larmes abondantes, et garda un profond silence. Le religieux, inter-
prétan t ces larmes et ces marques de douleur comme des signes d'op-
psimoin, cherche à la calner, à li rassurer, et lui dit que l'intention
du corumte est de s'entendre avec ello sur le parti lejplus convenable à
prendre, d'après les nouveaux sentinens que la grâce a mis dans son
eur. " Ah l mes pleurs ne viennent nullement de la tristesse, ré-

pondit la jeune épouse. Dieu m-n'est témoin que je n'ai jamais appris
d& nouvelle qui m'ait causé plus de joie. Je dois reconînaître' ici la
main de la Providence toute misérirprdieuse, et je lui rends grâces
de toute mon ame... Je vous loue de votre projet, mon cher ami,ajouta-t-elle en embrassant son épou, je suis prete à suivre vos
exemples, et à concourir avec vous autant que j'en serai capable, aux
bonnes Suvres que vous avez résolu d'entreprendre."

Dès lors, les deux époux s nivirent un nouveau genre de vie. Dès
lors la piÀté, la churité, et tout le cortége des vertus brillèrent ein
aux dans tot leur éclat. Comme ils n'avaient pas le bonheur d'a-
voir des enfoins, et qu'ils un avaient été privés par un accident
funeste, arrivé nu temps de leur conduite numdnine, ils s'ndonnèrent
tout entiers au soulagement des pauvres, et devinrent une seconde•
Provi-ience pour les habitans de la Garaye et des pays circonvotsins
O ne pettexprimer les uinônes considérables qu'ils répandirert
autour d'eux, les soins multipliés qu'ils prodiguèrent eux-mêmes aux
pauvres malades. les secours <le toute espòcc qu'ils accordèrent à
tous ceux qui avaient recours à leur libéralité. Non contens de faire
du bien pendant leur vie, ils voulirent le perpétuer autant qu'il était
en eux, et ils firent constiuirc près de leur vaste château un vast-
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bàtiment destiné à recevoir les malades et les bIesses ; lis rent des
établissemens considérables, et fondèrent des manufac:tures, nfin le DE LA

tirer de l'oisiveté une foule considérable d'indigens, et de leur fournir PUBLICATION l)MNE NOUVELLE

'des moyens honnêtes et iheiles de subsistance. >
Leurs occupations saintes et multipliées leur laissaient à peine Du

quelques heures- pour se distraire. Seulement tous les jours M. e
la Garave montait à cheval pendant une heure et allait visiter et di- PAU
.riger les travaux d'un nombre immense d'ouvriers, qui devaient leur PA l ll , .
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existence à l'industrieuse bienfitîsance de leurseigneur. La comtesse
employait ces niomens à faire de la musique, à chanter des cantiques LE SOUSSIGNÉ nyant pris îles :irrangcmens pour la publication de le.

-ou à peindre en miniature. Jamais la vertu nu. se montra sous des Nouvelle Carte mi-dessus mentionnée, désire soumettre au public. le Pro-
*formes plus aimables ; aussi en inspirait-el le goil à tout ce qui pettus suivant:
.l'entourait. On l'aurait prise pour -un ange, en la voyant nu milieu P.iaEr:sT convaincu de l'utilité et de l'importance d'une Nouvene
de -cette multitude d'infortunés. qu'elle regardait comme ses enfans Carte de la Province du Canada. dnontrant la multiplicité et l'étenduc dee

-ndopifs, et qui trouvaient dans la tendresse de sa charité et dans amnliorations locales qui ont marqué l'avanecmcnt du lays dans le cours des
l'activité de son zèle le soulagement de leurs souffirances et les noyens i dernières quinze annes. l'A u-rEur. depuis I UniOn des lrovinces du Bas ei
de les sanctifier. .. . Idu H aut-Canada, s'est laborieusement occupé dii renouvellement, de la ré-

Chargés-d'années et de vertus, les deux époux qui ne faisaient 'isioi et de l'amélioration île sa Carte des Colonies de l'Amerique Dritan-

qu'un comur et qu'une aine, quittèrent- cette terre d'exil, ou ils avaient iiquc du :'ord, publiée à Londres cin 1S30.

répandu tant de bienfaits et V laissèrent un nom et uno mémoire qui La tarte, : nsi anmhîorée, contient non seulement un aperçu fidèle dii

seront tonmrs en bénédiction et qui ne s'oublieront jamais. quand Cas.&.s-UNi. mais embrassonîss une exacte déhnenion géographique de:.m-m-e. , Provinces dii Nouveau-Brunswick. de la Nouelle-Ecosse, dle Terrencuve
même les pieux etablissemens que leur charité leur a inspires cesse- et le P[sle du Prinec Edouard, avec cin outre une grande section des E-tts
raient de subsister. liniitrophues, et la ligne île division entre les deux Pays, telle qu'établie pri..- ..- -- - ^ le Traité de Washington en IS-.

AViS. Elle comprend dle plus, sur une échelle détachc,cette section des Domai-
LES SOUSCRIPTEURS au fond pour le soulagement des Incendiés de nes Britanniques qui se trouvent entre les Ooénns Alantique et Pacifique..
Québcc, qui n'ont pas encore payé leurs souscriptions, sont priés dle le faire ct qui s'étend vers le Nord jusqu'aux Mers Poliires, ftisant voir les décou-
ioemdiiitement, vû que le comité désire terminer sous peu ses prodédés. vertes les plus récentes et le résultat des recherches qui ont ci lieu enr cetto

Par ordre du coité, partie dles régions arctiques, et comlprenant cin uaéinc temps le Territoire dV.
A. LAROCQUE, l'Orégon.

Secrétaire du Comité central etpermanent. Dans ses détias, la Carte contient une délinenlion scrupulcuise des divi-
10 juillet. sions et subdivisions actuelles du Caniada ci Districts, Comtés, Seigneurie.

--- ---- - ni Tfow-nships ; ses organisations muiipiales et judlicinires ; les noms et h-
EXERCICES LITTERAIRES DE COLLÉGES. calités îles Paroisses ; les Villes et Villages, Cannux et Chemins de Fer,

Clemin pavés en Bois et Macadamisêsdistingiant les Routes et les Bureaux.
LES EXERCIC ES-PUBLICS du COLLÈGE DE AlONTiRtAL auront lieu le le Poste, non-seilement dui Canada niais aussi îles Provinces voisines.
'!9 et le 30 du courant, en QuArnE séances: deux le matin, deux le soir. Le tout, couché sur une projection géegraphique, et sur une échelle da
Celles du matin commenceront à huit heures, et celles duti soir à une heure 1M milles ati poice, formera une Carte de sept pieds sur c;uatre (7 x 4.)

,et demie. Personne ne sera admis à li dernière à moins d'être pourvu d'une Dans la cositruicti'n de sa Carte, PAu-rEUR a apporté le plus grand soin
c.n:rr. d'entrée. Cette dernière séance sera terminée par la DIsTrlaUnüTIos et la plus grande attentionet dans sn rompilation,n ci recours îles document
1OLENNELLE DES PniX. Immédiatement après commenceront les VA- dont Pexactitude et l'autorité ne laient aucun doute ; et dont une pur-

..CANCES ; et les cLAssEs s'ouvriront le nouveau le 16 SEPTEMBRE. ilon considérnble a été récuieillie par lui-même à de grands travaux et d'a-
'N. B.-Pour avoir des CARTES D'ENTRIPE, s'lresser au CoLtticE. près (les information s personnelles qu'il a puisées le sources généralement

BA ILE, Pri. Derc-r. otlic.elles et autlieitiques.
_ _ _ -0 - - .. L'A Uriur ose croire que d'après létat amélinré de la Province et PU-

c Onl .:: ' ; nion récente, la publication d'une telle Carte serait d'un intérèt important et
CHAPELEAU & -LAMOT- E. |utile au Public ; mais connaissant la grandeur et le coût île l'entreprise, il a

REM ERCIENT sincèrement les Messicurs du CLERGËr et le PUBLIC supplié l'aide de la Législature Coloniale, et prends maintenant la liberté da
en général le l'encouragement qu'ils ont bien voubt leur donner et les pré- solliciter l'encourageenieit libéral et le patronage diu Public, sans lesquels il
viennent qu'ils ont transporté leur atelier à la rue ST. GtnniEL,faisant face à ne pourrait espérer de pouvoir accomplir la tâche qu'il est sur le point d'en-
la rue STE. TH 5ntSE à quelque pas de leur ancienne demeure. - treprendre.

-- ET- La Carie sera uvée par les meilleurs Artistes soit d'Angleterre ou des
ILs ont l'honneur île prévenir les Messieurs du CLERGÉ, les MAR- EtaR..-Unis.

CHAN DS, les INSTITUTEURS et autres qu'ils viennent d'ouvrir un MA- Le prix île la Carte sera, aux Souscripteurs, dc £2 ]os. cn feuilleg-ou
GASIN DE LIVRES D'ECOLES à lisages des FRERES île la DocTr- £3 montée sur toile etrouilenuix.nE CanfTIENNE et autres qu'ils vendront aux prix les plus réduits. Les Messieurs de la campagne qui désirent souscrire pourront le faire par

.- AV5si:- ettre, port-franc, adressée à Ausonts:al à
ILs sont prêts à exécuter toutes RELIUREs de LivREs Snivant les ordres ROIIRT IV. S. MACKAY

qui leur serontdonnés, et aussi promptement que possible. Ils espèrent par Libraire, 1ol, rue .Koirc-Dame.
leur assiduité, lebr attention et la modicité de leurs prix, s'assurer un PAR- Le Clergé, les itres de poste ot autres résidant dans le pays qui procu-
TAGE des OUVRAGES. roît dix souscriptions et qui répondront pour le même nombre, recevront una

o CHAPELEAU & LAMOTJ-E. copie de cette Carte, eipte île toute charge.
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